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Gestion des ressources forestières  
au Mali et revendication des territoires Le rapport à l’autochtonie1 ou les migrants  
du bois du Mandé  

Faty Mbodj  

Cet a ti le p se te l i pa t u a pu a oi  le p o essus de d e t a-
lisation au Mali sur la gestion des ressources forestières. Les popula-

tions locales ont retrouvé leur pouvoir de contrôle sur les ressources 

mais sans avoir officiellement accès aux retombées financières de 

leur exploitation. Un système de taxation parallèle a alors été mis 

e  pla e. Il s appuie su  des it es dis i i a ts du poi t de ue 
eth i ue et g og aphi ue. L tude du as des ig a ts du ois du 
Mandé montre la o ple it  des appo ts ui s ta lisse t e t e al-
lochtones et autochtones. Ils sont basés sur une complémentarité 

économique mais aussi, surtout, sur la crainte des populations au-

tochtones de perdre le contrôle de leur territoire.  

This article presents impacts of decentralization process on the 

management of forest resources in Mali. Local populations found 

their supervisory power on the resources but without having official-

ly access to the financial repercussions of their exploitation. A paral-

lel taxes system was then introduced. It is based on discriminating 

criteria from ethnical and geographical point of view. The case 

study of migrant wood Mandé shows the complexity of relation-

ships between immigrants and natives. They are based on an eco-

nomic complementarity but also, especially, on the fear of the na-

tives populations to lose the control of their territory. 

                                                                 

1 Le terme « autochtonie » est ici employé au sens étymologique, en tant que premier habi-

tant, et non au sens juridique de la déclaration sur les peuples indigènes qui se trouve dans la 

Co e tio   de l OIT O ga isatio  I te atio ale du T avail). 
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Introduction 

Née de la revendication des populations de voir les pouvoirs de gestion 

d l gu s à l helle lo ale, la logi ue de gestio  d e t alisée des res-

sources forestières a officiellement considéré les populations riveraines 

dans la définition des responsabilités, au travers des textes de loi. Cette 

politique a été vécue par ces populations telle une première preuve de 

reconnaissance de leur légitimité de contrôle sur les ressources. Cette 

reconnaissance a été confortée concrètement par la création de marchés 

ruraux de bois, dans la mesure où ceux-ci peuvent être considérés comme 

des outils de o t ôle de l a s au  essou es. 

Si les populations locales ont été prises en compte dans le partage des 

espo sa ilit s, u e  a-t-il été de leur place dans la distribution des res-

sources financières ? Les nombreuses tensions qui ont accompagné 

l e p ie e du ode de gestio  d e t alis  a e t à s interroger sur 

les p ati ues des a teu s afi  de o p e d e l o igi e des ultiples ha -
ge e ts ui s op e t p se te e t.  

En quoi le mode de gestion décentralisé, qui a redonné aux populations 

riveraines leur légitimé sur le contrôle des ressources et des territoires, 

suite à u  lo g pou oi  e t alis  de l Etat, a-t-il bouleversé les rapports 

aux territoires ? Que signifient les différents modes de négociation instau-

rés par les populations locales et qui sont parallèles aux règles de taxation 

définies officiellement par la loi ? Que reflète leur caractère discrimina-

toire ? E  d aut es te es, ui est l giti e pou  l a s au  essou es et 
ui e l est pas, au ega d des populatio s « autochtones » ? Comment 

celles-ci se positionnent-elles par rapports aux différentes instances si-

tuées au niveau supérieur, qui interviennent dans la gestion des ressources 

forestières ? Comment la nature de leurs rapports détermine-t-elle ceux 

u elles e t etie e t a e  les e ploita ts dits « allochtones » ? Ces der-

niers, que nous désignerons sous le terme de « migrants du bois du Man-

dé », o stitue t ot e p se t o jet d tude.  

Dans la tentative de répondre à ces différentes questions, la première 

partie de cet article présentera quelques éléments contextuels liés au 

processus de décentralisation afin de comprendre comment se répartis-

sent les responsabilités des différents acteurs intervenant dans la gestion 

des ressources forestières. La deuxième partie essaiera de montrer que, 
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au-delà de sa pertinence institutionnelle, ce modèle de gestion présente 

des incohérences au niveau financier. Celles-ci se traduisent par de pro-

fondes mutations dans les rapports aux territoires, aux « allochtones » et 

par la mise en place de nouvelles pratiques des acteurs locaux face aux 

pouvoirs situés au niveau supérieur. Ces bouleversements seront traités 

dans la troisième partie. 

Politique de gestion décentralisée des ressources 
forestières : quelques éléments contextuels 

Da s sa d a he d i t g e  les populatio s lo ales, la politi ue alie ne 

de gestion décentralisée des ressources naturelles, et forestières en parti-

culier, a été pe çue pa  u  g a d o e d a teu s o e u e logi ue de 
uptu e pa  appo t au  thodes p de tes. Elle a t  d auta t plus 

marquante, au regard des populations riveraines des espaces forestiers, 

u elle leu  a edo  leu  l giti it  su  le o t ôle et su  la gestio  des 
ressources grâce à la création de Structures Rurales de Gestion du Bois 

(SRGB). 

Qui est légitime pour la gestion des ressources et des 
territoires dans ce contexte? 

A la suite de la chute du régime dictatorial, en 1991, un nouvel air dé-

o ati ue a souffl  su  le Mali. Il s est t aduit ota e t pa  u e olte 
des populatio s lo ales o t e l Etat et les age ts fo estie s, es de ie s 
étant considérés comme les vestiges de la page sombre de la période dic-

tatoriale. Les populations ont parlé également de « retour du pouvoir au 

village » (Kassibo, cité par Gautier et al, 2004). La considération que les 

autorités du gouvernement de transition de 1992 ont accordée alors à 

leu s e e di atio s s est t aduite pa  la ise e  pla e d u  “ h a Di e -
teu  du D eloppe e t ‘u al “DD‘ . Pa  ailleu s, la olo t  d i t g e  les 
populations dans la gestion des ressources naturelles a nécessité un nou-

veau découpage territorial correspondant à un transfert de responsabili-

t s. C est da s ette opti ue ue diff e tes lois o t t  ot es.  

Il s agit de la loi -008 du 11 février 1993 selon laquelle « les collectivi-

tés territoriales ont pour mission la conception, la programmation et la 

ise e  œu e d a tio s de d eloppe e t o o i ue, so ial et ultu el 
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d i t t so ial ». En outre, la loi 95-034 du 27 janvier 1995 portant code 

des collectivités territoriales en République du Mali confère au Conseil 

communal la responsabilité de délibérer sur la protection de 

l e i o e e t et l o ga isatio  des a ti it s u ales et des p odu tio s 
agro-sylvo-pasto ales. Au  eu  de la loi, ela sig ifie ue l helle o -
munale (qui regroupe plusieurs villages) est désormais retenue comme le 

niveau de compétence le plus adapté à la gestion des ressources natu-

elles. Pou ta t, e hoi  e lut pas l helle villageoise. La loi 95-034 le 

confirme dans son article 17 : « Le Conseil communal est tenu de prendre 

l a is du ou des o seils de illage […] pou  d li e  su  la p ote tio  de 
l e i o e e t et la gestio  des essou es atu elles ». L a ti le  de la 

loi 95-  s i s it da s ette e logi ue de d fi itio  des ôles des 
collectivités territoriales en matière de protection des ressources fores-

tières. Elle stipule que « les collectivités territoriales décentralisées sont 

astreintes à prendre des mesures de protection des ressources fores-

tières ». La loi 95-050 portant principe de constitution et de gestion du 

domaine forestier des collectivités territoriales considère, dans son article 

, u il est du de oi  des olle ti it s te ito iales d i te venir dans 

l o ga isatio  des a ti it s fo esti es et d la o e  des s h as 
d a age e t du te itoi e i lua t le do ai e fo estie  ui se a e ploi-
té. Celui-ci doit comprendre les forêts naturelles, les reboisements et les 

périmètres de protection classés en leur nom ainsi que le domaine fores-

tier immatriculé en leur nom. 

A e ad e i stitutio el s ajoute la ise e  pla e d outils de gestio  
tels les Structures Rurales de Gestion du Bois (SRGB), connues souvent 

sous le nom de « SRG ». 

Les SRG : des outils de renforcement de la légitimité des 
populations locales  

Parallèlement au processus de décentralisation, une réforme de la légi-

slation forestière a été entreprise par le projet Stratégie Energie Domes-

tique (SED) (Gautier et al, op.cit). Opérationnel à partir de 1999, ce projet a 

été cofinancé par la Banque Mondiale et la Coopération néerlandaise pour 

u  o ta t de ,  illio s d eu os. Il o p e ait deu  olets ui taie t la 
de a de et l off e.  
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La de a de isait l a lio atio  de l a s à l e gie et de son utilisa-

tion, notamment sous ses formes modernes (gaz, pétrole, électricité) pour 

a lio e  les o ditio s de ie uotidie e des populatio s. L off e he -
hait des odalit s d app o isio e e t fa o isa t le d eloppe e t 

économique et ne portant pas p judi e à l e i o e e t, g â e à u e 
gestion rationnelle des ressources forestières par les communautés ru-

rales. Pour cela, le projet SED a mis en place un schéma directeur 

d app o isio e e t des p i ipales illes, a p o d  à la atio  de 
marchés ruraux de bois et a instauré un système de taxation différentielle.  

Au i eau le plus lo alis  de la gestio  l helle illageoise , le a h  
rural du bois a constitué une pièce essentielle du dispositif SED (Nouvellet, 

2002). Il était défini comme un lieu de vente de bois et de charbon géré 

par une SRG agréée par la loi 95-003 du 18 janvier 1995. Selon le SDA, « la 

“‘G [est] o pos e pa  les side ts d u  e illage ou ha eau et 
fi ie d u  d oit opposa le à u  tie s su  le assif u elle e ploite à 

travers le contrat ». Avec cette déclaration, les populations locales recou-

vraient clairement une légitimité sur le contrôle des ressources naturelles, 

pe du pe da t des d e ies. Cela sig ifiait u elles assu aie t d so ais 
la gestio  et l a s au  essou es. Mais u e  a-t-il été de leur implica-

tion dans le partage des ressources financières ?  

Exploitation forestière et enjeux de la redistribution 
financière  

Ap s u e dizai e d a es d e p ie e e i o , la gestio  d e t alis e 
des ressou es fo esti es a o asio  d i po ta tes te sio s e t e les 
diff e ts a teu s ui i te e aie t da s e p o essus. C est da s les e -
jeux économiques et, notamment, dans le mode de redistribution des 

essou es fi a i es u il faut he he  l o igi e des bouleversements 

ui se so t dessi s à l helle illageoise.  

Répartition des ressources financières à travers une clé floue 

Lors de la campagne de sensibilisation qui a précédé la mise en place 

des a h s u au , l att i utio  de istou es au  “‘G figurait bien dans 

le programme et les populations en avaient été informées. En effet, le 

décret 95-422/P-RM, fixant le taux et la répartition des taxes perçues à 



Faty Mbodj 

48  Anthropologie & développement n°37-38-39 / 2013 

l o asio  de l e ploitatio  du ois, i t g ait, e  so  a ti le  Chapit e III, 
les SRG au tit e de fi iai es de la ta e d e ploitatio , auta t ue l Etat 
central. Elles avaient droit à 40% de ristourne sur les taxes perçues en zone 

orientée et 60% en zone contrôlée2 (voir tableau 1 ci-dessous).  

 

Exploitation Incontrôlée Orientée Contrôlée 

Structure rurale de gestion - 40% 60% 

Commune rurale 50% 40% 30% 

Etat 50% 20% 10 
Source : article 6 du décret n°95-422/P-RM 

Tableau 1 : Taux de répartition des taxes perçues  à l’exploitation forestière 5  

Toutefois, avant le fonctionnement effectif des collectivités décentrali-

sées et sans que les SRG puissent être remises dans leur droit, un autre 

décret, celui 98-402/P- RM du 17 décembre 1998, a abrogé le premier et 

exclu définitivement les SRG de toute perception de ristournes. La com-

mune, de son côté, a vu sa part réduite à la portion congrue : au lieu des 

50 % prévus par le premier décret, elle ne perçoit plus rien sur l'exploita-

tion en zone incontrôlée, au lieu des 40 % initialement prévus en zone 

orientée, elle n'en perçoit plus que 5 % et, en zone contrôlée, le taux passe 

de 30% à 10 %. L'Etat, à travers ses organes et ses services, s'octroie dé-

sormais la part du lion, percevant notamment la totalité des ristournes en 

zones incontrôlée, soit 100 % (voir tableau 2 ci-dessous). 

                                                                 

2 La loi 95-  du / /  d fi it t ois t pes d e ploitatio  g â e à u  s st e de ta es 
diff e tielles. L e ploitatio  de t pe « contrôlé » est faite dans une zone délimitée et amé-

nagée suivant les règles définies par un plan de gestion. Dans cette zone le m3 de bois est 

ta  à FCFA et le ui tal de ha o  à FCFA. L e ploitatio  de t pe « orienté » se fait 

dans un massif délimité et non encore aménagé. Le m3 de bois y est taxé à 400FCFA et le 

ui tal de ha o  à FCFA. Qua t à l e ploitatio  de t pe « incontrôlé », elle porte sur 

u e zo e o  d li it e et o  a ag e ; do  ta t pas sous le ontrôle de la SRG. Elle 

ne doit pas non plus approvisionner le marché de bois. La taxation y est plus élevée (800 FCFA 

le m3 de bois et 1200 FCFA le quintal de charbon). 
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AFFECTATIONS Quotit  sui a t l o igi e du ois 

Incontrôlée Orientée Contrôlée 

Budget d Etat 60% 35% 15% 

T a au  d a age e t et d e t etie  des 

massifs forestiers 

- 30% 45% 

Contrôle forestier 35% 15% 10% 

Communes rurales - 5% 10% 

Cha es gio ales d ag i ultu e - 5% 10% 

Remises aux agents forestiers 5% 10% 10% 
Source : article 8 du décret n° 98-402/P-RM du 17 décembre 1998 

Tableau 2 : Taux de répartition des taxes perçues  à l’exploitation forestière  

L o je tif de la part réservée à la commune, aussi réduite soit-elle, est 

de lui permettre de développer des projets environnementaux (plantation 

d a es, e t etie s de fo ts illageoises, et . . Ce i sig ifie ue les fo ds 
perçus par la commune et générés par les forêts situées sur les territoires 

illageois doi e t fai e l o jet de i estisse e ts e i o e e tau  
da s la ise e  œu e, pa  e e ple, de p ojets de e oise e t3.  

Quant aux SRG, l'article 8 du décret 98-402/P-RM du 17 décembre 

1998 ne les mentionne même pas ; ce qui a suscité beaucoup 

d i o p he sio s hez les illageois ui se fiaie t toujou s au p e ie  
décret. Une année après la phase fonctionnelle des SRG, ces dernières 

o t ie  pe çu. Les gestio ai es des “‘G o t alo s la  leu  dû de-
vant le bureau communal, ce qui a engendré de sérieux problèmes (Keita, 

2003). Mais les représentants communaux ont argumenté leur position en 

s appu a t su  le deu i e d et ui i di ue pas lai e e t la pa t ui 
revient aux SRG dans la répartition des ta es pe çues su  l e ploitatio  
forestière. Ainsi, les recettes ont été versées aux collectivités alors même 

                                                                 

3 U  d et de  a e o e odifi  la l  de pa titio  e t e l Etat et les olle tivités 

locales (respectivement 80 %, 20 %). Mais comme il confondait à la fois les différents paliers 

des olle ti it s ais gale e t les  zo es de ta atio , il a pas t  sui i (Cf. Antona et al., 

dans ce numéro). 
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ue les t a au  d e t etie  des assifs fo estie s i o aie t au  popula-
tions riveraines, membres des SRG. 

Du fait de leur marginalisation dans la redistribution des recettes de 

l e ploitatio , les populatio s illageoises o t i stau  alo s u  s st e de 
taxation discriminatoire. 

Système de taxation en marge des textes de loi : l’expression des revendications 

Plus ue l e p essio  d u e f ust ation liée au manque de considération 

économique dont elles sont victimes, le mode de taxation instauré par les 

populatio s lo ales est lateu  d u e fo e de e e di atio s su  les 
ressources et sur les territoires qui les portent. Il évoque ainsi et surtout la 

e e di atio  d u e l giti it  u elles a aie t pe due de a t la puissa e 
de l Etat e t alis .  

E  effet, t aditio elle e t, l a s au  essou es atu elles tait -
gle e t  pa  des d oits outu ie s à l helle du illage. E  g al, les 
prélèvements de bois de feu étaient libres sur toutes les terres non culti-

es. “u  les te es ulti es, l a ti it  se o fo ait au  s st es de te-
nure en vigueur. Le droit de propriété sur la terre impliquait le droit de 

propriété sur les arbres (Sidikou, H.A., 1997, cité par Gazull, 2003). Seule 

l auto it  illageoise tait ha ilit e à do e  des auto isatio s pou  
l e ploitatio  fo esti e. Ces auto isatio s taie t o t o es e  fo tio  
des terres concernées, de la nature des espèces végétales présentes et de 

la position sociale du demandeur. Ce contrôle avait essentiellement pour 

o je tif de p se e  les essou es atu elles d u e dilapidatio  e -
tuelle par des « étrangers » au village, notamment les pasteurs, les villa-

geois voisins ou les nouveaux arrivants (Benjaminsen, T.A., 1997, cité par 

Gazull, op.cit). 

Histo i ue e t, la ai ise de l Etat su  les essou es s est su sti-
tuée à la gestion locale par les chefferies villageoises. Cela a entraîné 

beaucoup de frustrations chez celles-ci et chez les populations riveraines 

de façon générale, qui ont vu venir sur leurs territoires des bûcherons 

t a ailla t pou  les o e ça ts u ai s ui o t eu de esse de 
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s e i hi  g â e à la aleu  o e iale de la essou e li e à 
l a oisse e t de la de a de des illes.  

La logique de gestion décentralisée leur a redonné leur légitimité en 

leur confiant la gestion des ressources. Cependant, au niveau économique, 

tout po tait à oi e u elles taie t pas o sid es. Da s leu  hoi  
d i stau e  des ta es, e  a ge de elles d fi ies offi ielle e t pa  les 
textes de loi, o  peut oi  plus u u  o e  de sig ale  leu  o te te-
ment aux instances territoriales et politiques situées au niveau supérieur 

(Etat, Direction nationale de la conservation de la nature, autorité décen-

t alis e . Il est la p eu e ide te de l e p essio  d u e e e di atio  pou  
recouvrer un pouvoir considéré comme légitime sur les ressources et qui 

s e p i e pa  u  o t ôle st i t de la p se e d t a ge s su  le te itoi e. 
Fa e à es e a ie e ts au i eau lo al, le pou oi  de l Etat, à t a e s les 

compétences des agents forestiers mais aussi à travers celui des collectivi-

t s d e t alis es, se le t e li it . D u e e tai e a i e, o  e 
est e  d oit de pe se  ue, si l Etat fe e les eu  su  es go iatio s 
officieuses, il semble reconnaître, par là même, leur légitimité. Aussi est-il 

devenu systématique pour les exploitants forestiers de payer aux villages 

une petite somme de 100 FCFA sur chaque sac de charbon ou 15 000 FCFA 

à 20 000 FCFA pour chaque chargement de camion. Cependant, cette taxa-

tion est discriminatoire car elle ne concerne que les exploitants étrangers 

aux territoires villageois.  

Une taxation discriminatoire : l’identité ethnique  
et géographique des acteurs concernés 

Les taxes fixées par les populations locales ne concernent nullement les 

e ploita ts auto hto es. Elles e ise t u u  seul g oupe d e ploita ts 
que nous appelons les « migrants du bois du Mandé ». Leur mode de dési-

g atio  pa  les illages d a ueil e fait pas f e e à leu s o igi es g o-
graphiques mais plutôt à leurs appartenances professionnelles et eth-

niques. Ainsi sont-ils communément appelés « charbon mbara4 » ou plus 

                                                                 

4 Littéralement « les travailleurs du charbon » et donc « les charbonniers ». 
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simplement « les Bambara » ie  u il e iste, pa i eu , uel ues e ep-
tions, notamment des populations dogons et malinkés5. 

Carte 

1 : 

Pré-

senta-

tion 

des 

zones 

de 

migra-

tion. 

                                                                 

5 Les Bambara ont une tradition de bûcheronnage et de carbonisation très ancienne. Alors 

que les Malinké, fiers de leurs origines royales (descendants du roi Soundiata Keita), se sont 

tardi e e t i estis da s e tie , et l o t fait dans le contexte de la décentralisation. Voir 

Bertrand A.1992. Les résultats de ses enquêtes montrent des facteurs socio-culturels à ce 

t pe d a ti it . Les Ba a a este t do i a ts da s l e ploitatio  du ois autour de Bamako.  
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En effet, les migrants du bois du Mandé sont originaires de la région de 

Sikasso et particulièrement du cercle de Bougouni (voir carte 1 ci-dessous), 

une zone géographique où les populations sont réputées pour leurs com-

pétences en carbonisation - pratique dans laquelle ils se spécialisent de 

plus e  plus au d t i e t de la e te de ois. La plupa t d e t e eu  o t 
h it  ette p ati ue de leu s pa e ts. Ces de ie s l a a t eu -mêmes 

app ise e  Côte d I oi e - très proche de Sikasso - où ils entretenaient des 

relations particulières via le grand nombre de ses ressortissants qui y rési-

dent et dont certains ont réussi à faire partie de puissants réseaux de 

commerçants de charbon.  

Avant de devenir commerçants, la plupart de ceux- i taie t d a o d 
des exploitants travaillant avec les planteurs ivoiriens selon un système de 

olla o atio  ue l o  oit pa fois hez les ig a ts du Ma d . Lo s ue 
des planteurs avaient besoin de défricher des terres de culture, certains 

maliens, guinéens et burkinabé leur servaient de bûcherons non payés 

ais ui a aie t u  d oit e lusif su  les pieds d a es ue e tai s t a s-
formaient alors en charbon pour approvisionner les villes ainsi que cer-

taines usines. 

Certes, des ressortissants de la région de Sikasso exploitaient déjà dans 

le Ma d  depuis plus de  a s. Mais est la o i aiso  de plusieu s 
fa teu s o te po ai s l a oisse e t de la de a de e  ha o  de la 
ville de Bamako, liée à sa croissance démographique et à la mutation de la 

structure des ménages ; le conflit ivoirien, entrainant beaucoup de retours 

de jeunes à Sikasso au Mali, etc.  ui a p o o u  le d pa t d i po ta tes 
vagues de populations jeunes de la région de Sikasso qui se sont installées 

dans le Mandé et qui sont spécialisées en carbonisation.  

Leur installation dans ces territoires a révélé à la fois toutes les consé-

quences de la redistribution défaillante des ressources financières issues 

de l e ploitatio  fo esti e, la utatio  u a o ue le statut de es es-
sou es ai si ue le appo t à l allo htonie. 

Territoires, migrants et populations autochtones  

D u e a ti it  d alo is e, peu p ati u e, l e ploitatio  du ois est de e-
ue d so ais u e a ti it  p i ipale, auta t ue l ag i ultu e. “i elle est 
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pas l a ti it  de tous ais de e tai s g oupes sociaux expérimentés dans 

e do ai e, es de ie s o t saisi les oppo tu it s u elle off e et o t 
jus u à ig e  e s d aut es te itoi es pou  la p ati ue . Toutefois, si es 
g oupes allo hto es d tie e t l e p ie e p ofessio elle, les auto h-
tones quant à eux, sont détenteurs de la légitimité sur le territoire et de la 

d fi itio  des gles d a s au  essou es. “i, fa e à ette situation, les 

rapports de coopération seraient à privilégier afin que les deux parties 

puissent tirer profit du pouvoir de chacun, de nombreuses peurs imposent 

d aut es st at gies ue ha ue a p peut ualifie  de i i es. Elles se 
traduisent par des relations très instables et parfois conflictuelles. 

Valeur commerciale du bois : facteur de migration 

“i l e ploitatio  du ois a pu sus ite  d i po ta ts ou e e ts de popula-
tio s d u e gio  à u e aut e, est pa e u u  ega d oi s d alo i-
sa t s est po t  su  ette p ati ue da s le o te te de d e t alisatio  et 
de la montée en puissance de sa valeur marchande. Ainsi, l olutio  de la 
perception de cette pratique dans les pays du Sahel nous aide à com-

prendre les déplacements des migrants du bois du Mandé.  

Quel que soit le pays en Afrique subsaharienne, le bûcheronnage et, 

surtout, le charbonnage sont vécus comme des activités physiquement 

pénibles et socialement dégradantes. Toutes les appréciations données sur 

cette pratique, à travers les principales enquêtes effectuées par des cher-

cheurs auprès des producteurs dans différents pays, ont fait allusion à ces 

deux critères. Au Niger, il ressort que le travail de bûcheronnage reste une 

activité peu valorisée socialement et que ne pratiquent pas certains 

g oupes so iau  les pasteu s ota e t  a  il s agit d u  t a ail ph si-
ue e t du  PEII, . Au Mali, est la p ibilité du travail qui est mise 

en avant et non le niveau de rémunération. 60% des charbonniers et 40 % 

des û he o s pe se t e pas pou sui e lo gte ps l a ti it  pa e ue le 
t a ail est diffi ile CCL, . Au “ gal, l a ti it  de ha o age est 
généralement vue comme sale et dégradante. L e ploitatio  est ajo itai-
e e t faite pa  des ig a ts d o igi e gui e e. Ce tai s “ galais 

pe se t e ue l a ge t du ha o  est sale ‘i ot.J.C., , it  pa  
Gazull, 2003). 
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D u e a i e g ale, da s les pa s du “ahel, ette a ti it  tait 
pratiquée que par les groupes castés et/ou économiquement les plus dé-

munis, ne disposant pas de suffisamment de terres pour avoir été les der-

ie s à s i stalle  da s les illages, o e l a o fi  u e tude de la CCL 

en 1998. Toutefois, cette donnée est à relativiser car dans le cas qui nous 

intéresse, les charbonniers sont venus de la région de Sikasso qui fait par-

tie de e ue l o  appelle le « triangle de prospérité6 » du Mali et qui est 

l u e des p i ipales zones de production de coton et des autres cultures 

céréalières du pays. Par ailleurs, à quelques exceptions près, les densités 

de populatio   so t pas t s p o upa tes. 

E  fait, d u e p ati ue t s d alo is e, l e ploitatio  du ois e gie 
est entrée dans la logique des stratégies de diversification des revenus des 

paysans (Brondeau, 2001). Elle permet ainsi de gérer les risques liés à une 

agriculture très tributaire des aléas climatiques et de la fluctuation des 

cours mondiaux. Pour les plus pauvres, disposant de peu de terres, elle est 

une protection contre la famine. Pour la majorité des ménages, elle per-

et gale e t l a s à des ie s et se i es de o odit  : habillement, 

d pe ses so iales. Pou  les plus i hes, elle pe et d aug e te  la produc-

ti it  ag i ole pa  l a hat d u e ha ette, d e g ais, d a i au  ou d outils. 
Enfin, pour les mieux nantis, elle est source de revenus supplémentaires 

(CCL, 1998 ; Molller, 1998).  

Ainsi, pour certains groupes de populations, le choix de migrer dans 

d aut es gio s atu elles, pa i les uelles le Ma d 7, est à chercher 

da s la pla e u o upe d so ais l e ploitatio  du ois da s l o o ie 
rurale ; u e pla e d auta t plus i po ta te ue les fili es de o e iali-
sation sont puissantes et assistent les migrants du bois, même dans leur 

i t g atio  da s les te itoi es d a ueil. 

                                                                 

6 Ce triangle concerne Sikasso-Bamako-Mopti. 
7 Cette région est proche de Bamako (la distance maximale est de 80 km) et dispose encore 

d i po ta tes pote tialit s fo esti es. 
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Modalités d’intégration des migrants   
dans les territoires du Mandé 

Pou  o p e d e le ode d i t g atio  des ig a ts du ois da s les 
te itoi es du Ma d , il faut d a o d analyser la structure de la filière 

commerciale du bois énergie et saisir les formes de sa diversification en 

cours.  

Pa tout da s le “ahel, il e istait jus ue là ue deu  t pes de fili es 
ois. L u e o espo d à la fo e g alis e au Nige  et au “ égal. Elle 

se caractérise par une certaine forme oligopolistique (Ribot, 1990) détenue 

par des commerçants-transporteurs sur la production primaire et sur 

l app o isio e e t des illes8. L e ploitatio  du ois est effe tu e pa  
des bûcherons salariés employés en ville et envoyés en général dans les 

zones à fort potentiel ligneux. La plupart de ces employés sont également 

des ig a ts e  u te d u  t a ail. Ils so t app i s des o e çants 

t a spo teu s ui les e ploie t a  ils o t pas de lie s a e  les popula-
tions des villages où ils vont exploiter. Ils sont aussi très pauvres et sont 

ainsi très dépendants (Ribot, 1998 ; PEII, 1991). Leur employeur leur four-

it des i es, à tit e d avance remboursable sur la production, et les villa-

geois o t a e  eu  au u e o asio  d ha ge. Ils e e e t au u e 
autre activité, sont rémunérés à la tâche et sont soumis à un rendement 

minimum.  

L aut e t pe de fili e a o de un rôle important au bûcheron paysan 

mais sans aucun lien de dépendance. Les résultats de différentes études 

menées au Mali, au Niger et au Sénégal9, citées par Gazull (2003), ont 

montré que ce type de filière tend à se généraliser au Mali, au Tchad et 

dans certaines zones du Niger. Seuls les rapports entre exploitant-vendeur 

et commerçant-acheteur structurent les relations entre acteurs ; ces rap-

ports sont facilités par un intermédiaire qui est souvent le transporteur. 

Toutefois, avec le cas des migrants du bois du Mandé, on assiste à la nais-

sa e d u  t oisi e t pe de fili e au Mali, ue l o  peut ualifie  de 
filière intermédiaire et qui se situe donc entre les deux autres. Ce troi-

                                                                 

8 Cf. article de Boutinot L., dans ce même numéro.  
9 ESMAP, 1992 ; Ribot, J.C., 1995 ; CCL, 1998 ; PEII, 1991 et Antona, et al., dans ce même 

numéro.  
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si e t pe pe et au  e ploita ts ig a ts d t e oi s d pe da ts des 
commerçants tout en bén fi ia t, g â e à eu , d u e i t g atio  plus fa ile 
sur les territoires du Mandé.  

En effet, cette nouvelle filière fonctionne selon un système à étage. A la 

tête, se situent les commerçants, communément appelés patrons. La plu-

pa t d e t e eu  so t des Bambara originaires de la même région que les 

ig a ts. Leu  ôle est pas u i ue e t d e o e  les a io s à la e-
he he du ha o  da s le Ma d . Ils so t aussi ie  p se ts à l a o t 
u à l a al de la fili e, u e positio  ui leu  pe et de o t ôle  la chaîne 

de p odu tio  depuis l e ploitatio , tout e  laissa t les e ploita ts i d -
pe da ts, o t ai e e t à e u a ait affi  Be t a d  à t a e s les 
propos suivants : « Au Mali, le contrôle des commerçants sur la filière bois-

e gie e s e e e pas pa  u e aît ise di e te de l e ploitatio  […] ». En 

effet, les pat o s e ute t les ig a ts, hoisisse t les illages d a ueil 
dans le Mandé, négocient avec les autorités traditionnelles, leur fournis-

se t le at iel essai e pou  l e ploitatio , leur font une avance en 

nature et paient les permis de coupe à leur place ainsi que les taxes desti-

nées aux autorités villageoises. Malgré tout cet investissement supplémen-

taire de la part des commerçants, les migrants du bois ne sont cependant 

pas tenus de fournir un rendement minimum. Ces modes de  

go iatio s so t lateu s d u e o u e e des o e ça ts da s la 
filière bois.  

Pa  ailleu s, e si l a eptatio  des ig a ts su  les te itoi es 
d a ueil e pose p es ue pas de p o l es o pte tenu des intérêts 

o o i ues u ils appo te t au  auto hto es, les a o ds so t p ai es 
en raison du contrôle strict que ces derniers exercent, dans le cadre de la 

décentralisation, sur leurs territoires et sur leurs ressources.  

Rapports autochtones/migrants du bois : entre enjeux 
économiques et enjeux de territoires 

Des autochtones partagés entre méfiance et envie de 
coopérer  

Au œu  des appo ts e t e les populatio s auto hto es du Ma d  et 
les migrants du bois venant de la région de Sikasso, se posent deux princi-
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paux enjeux : les enjeux économiques et territoriaux. Les principaux ac-

teurs sont les populations autochtones. Elles sont partagées entre les inté-

ts o o i ues u elles peu e t ti e  de la p se e des ig a ts et 
une volonté permanente de contrôler et rappeler le pouvoir légitime 

u elles d tie e t su  les essou es et les te itoi es. Ai si, le s h a de 
leurs rapports est identique sur tout le territoire des forêts du Mandé. Les 

migrants sont accueillis par les populations autochtones qui profitent de 

leur expérience professionnelle (en matière de carbonisation) et de leurs 

apports financiers, e  e te ps u ils so t l o jet d e pulsio s sous la 
pression exercée sur les autorités villageoises par différents groupes 

d a teu s, ota e t les jeunes autochtones et les chasseurs. Lorsque les 

ig a ts so t e puls s d u  te itoi e oisi  et so t à la e he he d u  
aut e site d a ueil, le illage ou elle e t solli it  les a ueille da s 
l i t t de ses populatio s side tes, ua d ie  me il est informé 

des otifs de leu  p de t d loge e t. Les ta es u ils pa e t, et ui 
so t d so ais s st ati ues, pe ette t au  illages d a ueil de fi a -
cer certains ouvrages et services collectifs (construction de logements 

d e seig a ts, e t etie  des fo ages pu li s, salai es d i fi i es, 
d e seig a ts d ole o u autai e ai si ue paie e t des d pe ses 
nécessaires lorsque des hôtes viennent au village). 

U  aut e t pe de p ofit, e o e plus sig ifi atif, à la fois d o d e p ofes-
sionnel et st at gi ue, et s i s i a t su  le lo g te e, fait plutôt l affai e 
des jeu es auto hto es ui h site t pas à ôto e  eu  u ils appelle t 
les Bambara pour apprendre à fabriquer des meules de charbon. Une fois 

les techniques maîtrisées, ils sortent du groupe des migrants pour former 

u  lo  d auto hto es t a ailla t pa all le e t au  aut es. Finalement, 

sous l effet de la o u e e, ils peu e t o stitue  de ita les g oupes 
de pression auprès des autorités traditionnelles. Ils attirent ainsi leur at-

tention sur les transgressions des migrants par rapport aux zones de 

coupes vers lesquelles ils étaient orientés, aux zones interdites (bords des 

mares), aux espèces interdites, etc. Leur objectif, à terme, est de déloger 

les migrants afin de se sentir libres sur leur propre territoire. 

Par ailleurs, les jeunes charbonniers autochtones ne constituent pas les 

seuls g oupes de p essio  ui e iste t da s les te itoi es d a ueil. Les 
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chasseurs en sont un aussi10. Leurs revendications tirent leur légitimité de 

la crainte de la déforestation qui entraîne la disparition du gibier et qui, de 

fait, compromet leurs intérêts. Ainsi, ils peuvent réussir à déloger plus 

d u e e tai e de ig a ts a e  leu s fa illes, o e ous a o s pu 
l o se e  à Fa agu o et Kou alé où plus de 40 chasseurs se sont mobi-

lisés et ont mis le feu à la production des charbonniers11.  

Schéma des processus de délogement des exploitants 
allochtones 

Dans le processus de délogement, différents types de négociations sont 

adoptés par les populations autochtones. Ils concourent tous à montrer 

que, malgré les profits financiers et professionnels que procure 

l e ploitatio  pa  des t a ge s, les populatio s auto hto es o t peu  de 
oi  les e es d u  g oupe so io-ide titai e s i pose  o omique-

ment sur leurs territoires12, de e i  des ito e s au e tit e u elles, 
notamment par les liens de mariage, et devenir influents dans les négocia-

tions. Ces craintes définissent des rapports qui tendent à se traduire par 

une diversité des décisions et des moyens de pression qui sont tous révéla-

teu s d u e olo t  de o t ôle  la p se e de es t a ge s ou de aît i-
ser la gestion du territoire. On peut déceler trois types de négociations. Le 

premier consiste à expulser tous les exploitants sans exception, même 

eu  d e t e eu  ui o t fo d  u e fa ille su  pla e e  pousa t u e au-
tochtone, de peur que des relations très affectueuses les lient dans le 

te ps et e de t p i le toute d isio . L aut e t pe d a a ge e t est 
as  su  l i stau atio  d u  système de quota grâce auquel une partie des 

ig a ts est e e i e alo s ue l aut e este su  pla e ais à o ditio  

                                                                 

10 Cf. article de Keïta S., dans ce même numéro.  
11 Cette te tati e de d loge e t a t  diffi ile pa e ue, da s le g oupe d e ploita ts t a -
gers, se trouvait une personne née et élevée à Bougouni mais dont les parents étaient malin-

ké et originaires du Mandé. Se réclamant de ses origines malinké et donc ayant les mêmes 

droits que ceux qui se disent autochtones, cette personne a incité les autres migrants à ne 

pas quitter le village dans la mesure où ils payaient correctement les taxes. Ce climat très 

te du a po t  l affai e jus u au e le de Ka ga a. 
12 Co e est le as à Na a où ous a o s e o t  Mery, un ancien charbonnier deve-

nu boutiquier, installé dans le village même. Avec les recettes de son exploitation, il a ouvert 

une boutique, puis deux autres à la tête desquelles il a placé ses deux frères. Il a aussi deux 

autres de ses frères qui sont charbonniers dans le village. 
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d asso ie  le û he o age à l ag i ultu e. E fi , le t oisi e t pe de -
go iatio  o siste à i ite  les ig a ts ui souhaite t s i staller à aban-

do e  totale e t l e ploitatio  afi  de se o e ti  da s l ag i ultu e. 
“eule u e i o it  a epte ette de i e p opositio . D u e pa t, pa e 

u elle a pas de s u isatio  su  les te es u elle ulti e puis ue es 
terres sont toujours prêtées et peuvent être retirées du jour au lendemain. 

D aut e pa t, pa e ue e tai s e ploita ts se plaig e t de la dio it  
des terres qui leur sont attribuées. Pour cette raison, les quelques mi-

grants qui se soumettent à ce genre de proposition, comme est le as à 
Kourémalé, ne le font que pour maintenir leurs véritables ambitions pro-

fessionnelles : p odui e du ha o  de ois da s le te itoi e d a ueil. E  
effet, Kourémalé se situe à la frontière entre le Mali et la Guinée. Deux 

villages portant le même nom existent en fait, des deux côtés de la fron-

tière, avec la précision du pays associée afin de les identifier. Cette posi-

tion géographique a permis à ceux qui sont restés sur place, à Kourémalé-

Mali, de jouer sur les frontières nationales et de négocier avec les autorités 

villageoises de Kourémalé-Guinée pour exploiter sur leur territoire, tout en 

étant hébergés par la partie malienne.  

Les prétextes de délogement 

Les populations autochtones semblent éprouver un sentiment 

d e ahisse e t fa e au nombre grandissant des migrants ; un sentiment 

perceptible à travers des propos tels que : « Ils étaient très très nombreux 

avec leurs femmes et leurs enfants. Ils étaient même plus nombreux que la 

population villageoise [...] ». On peut considérer que ces propos sont exa-

gérés mais ils donnent une idée de la peur des populations résidentes 

d t e do i es o o i ue e t et d og aphi ue e t pa  es t a -
gers. 

Dans les rapports entre les migrants du bois et les populations autoch-

to es appa aisse t, d u e pa t, bien des réactions subjectives récurrentes 

et, somme toute, classiques, laissant dire aux Malinké que les Bambara 

so t dest u teu s de la atu e, oi e u ils so t pe e s et u ils a e t 
des prostituées dans les villages, séduisent les femmes et les enfants avec 

leur argent, etc., et d aut e pa t, des asse tio s plus o je ti es su  les 
pratiques des migrants accusés de dessiner des stratégies minières. En 

d aut es te es, tout se le fai e oi e au  illageois ue, sa ha t ue le 
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o e t d t e d logés est inéluctable, les migrants tentent de profiter 

des ressources du village en exploitant le maximum et le plus rapidement 

possi le. Cette situatio  a d ailleu s pu t e o se e à “i  illage  où des 
ig a ts a aie t eçu l auto isatio  de s i staller dans une forêt (Déguéré) 

qui appartient au village mais qui se situe dans une zone éloignée, donc 

happa t à so  o t ôle. P ofita t de l a se e de su eilla e, ai si ue 
d u e possi ilit  d a ue  le ha o  jus u à Ba ako sa s passe  pa  la 
route goudronnée où se situe le poste de contrôle forestier, les migrants 

so t pass s d u e e ploitatio  auto is e à u e e ploitatio  la desti e e  
i ita t d aut es ha o ie s su  pla e et e  utilisa t des t o ço euses. 
La découverte de leur exploitation frauduleuse a provoqué une enquête 

sollicitée depuis le niveau ministériel ainsi que la visite du Ministre de 

l E i o e e t su  les lieu . Cet e e t, et la se si ilisatio  du Mi-
nistre qui lui a fait suite, a marqué le début de la stigmatisation des mi-

grants par les populations du Mandé. Tout en reconnaissant le droit des 

auto hto es d a ueilli  des t a ge s su  leu s te itoi es, le Mi ist e les a 
en effet incités à ne pas accepter de telles pratiques. Cette situation a servi 

de prétexte aux villages qui ne voulaient plus de ces étrangers. Ils en ont 

profité pour les remercier en invoquant comme principale raison le rythme 

de oupe. E  effet, les ig a ts o t pas u e id e des supe fi ies d oi-
sées pour fabriquer les sacs de charbon. Le seul mode de mesure porte sur 

la quantité approximative de carburant utilisée : le chiffre de 20 litres 

d esse e pou  d oise   he ta es e i o  et fabriquer 140 à 150 sacs de 

charbon, est avancé par les utilisateurs des machines.  

Négociations échappatoires entre migrants du bois  
et populations autochtones 

Malgré les nombreux cas de délogement, quelques migrants ont toute-

fois réussi à développer des stratégies leur permettant de rester plus du-

a le e t da s les illages d a ueil. Ces st at gies so t fo te e t li es 
au  it es de hoi  des sites d e ploitatio . Ceu -ci sont au nombre de 

deux : d u e pa t, des it es de p o i it  et de fa ilit  d a s et d aut e 
part, des facteurs stabilisateurs.  
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Le premier cas concerne les axes routiers goudronnés ou les pistes 

OHVN13 (praticables) grâce auxquels la production de charbon est facile-

ment et fréquemment acheminée. Le second cas concerne des sites géo-

g aphi ues t s e la s, diffi iles d a s, où les a io s se e de t peu 
f ue e t ais où les is ues d t e d logé sont, en revanche, mi-

nimes. Car ce sont des zones situées dans des dépressions spécialisées 

dans le maraîchage. Cette dernière activité est pratiquée par les popula-

tio s lo ales pe da t toute l a e ; également en période sèche grâce à 

la proximité de la appe ph ati ue et l e iste e de a igots. Cette a ti-
vité dominante fait que les jeunes autochtones travaillent aux champs à 

tout moment avec leurs parents et ne trouvent pas de temps pour ap-

prendre le métier de carbonisation auprès des migrants, les concurrencer 

et finalement les chasser. Ainsi, dans ces zones enclavées, comme par 

e e ple le ha eau de Daa, le tie  du ois o ti ue d t e l apa age 
des migrants.  

D ailleu s, au lieu de s ado e  à des jeu  de o u e e et de jalou-
sie, migrants et paysans autochtones privilégient des pratiques complé-

e tai es. E  effet, à ha ue fois ue les pa sa s o t esoi  d a age  
de nouveaux espaces pour le maraîchage, ils font appel aux charbonniers. 

Ces de ie s e so t pas pa s ais les pieds d a es oupés leur appar-

tie e t. Ces t pes d a a ge e ts, e s ils e so t pas toujou s -
fiques pour les charbonniers, notamment dans les cas où les espèces trou-

vées sur place ne fournissent pas du charbon de qualité, leur permettent 

cependant de gagner la confiance des populations autochtones et de 

s i stalle  du a le e t da s les illages d a ueil ; pour le moins, avant 

que la zone en question devienne improductive et que les autochtones 

aie t esoi  de di e sifie  leu s a ti it s o o i ues e  s o ie ta t aussi 

e s l e ploitatio  et la a o isatio  du ois.  

                                                                 

13 Office de la Haute Vallée du Niger. 
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Exploitants allochtones : source de tensions   
entre populations de même village Conflits de pouvoir et d’intérêts économiques face à la 

présence des allochtones 

Au-delà de la stigmatisation dont ils sont victimes et qui est à considé-

e  a e  leu  statut d t a ge s su  les te itoi es d e ploitatio  et pa  
rapport aux ressources, la présence des migrants du bois dans les villages 

du Ma d  est à l o igi e de eau oup de te sio s e t e ha ita ts d u  
mê e illage. Les ig a ts paie t des ta es au  illages d a ueil ais es 
intérêts sont mal partagés. Cette situation crée des divergences qui se 

traduisent en tensions et parfois en conflits entre autochtones. De la 

même manière, des tensions peuvent naître simplement parce que leur 

présence sur le territoire risque de compromettre les intérêts symboliques 

d aut es a teu s i t ess s pa  les essou es fo esti es. Mais da s tous 
les cas rencontrés, les populations autochtones préfèrent le départ des 

migrants du bois de leurs territoires, dès lors que la situation risque de 

s e e i e , plutôt ue de oi  la oh sio  so iale au sei  des illages se 
dégrader.  

Par ailleurs, en dehors des tensions engendrées par des intérêts 

d o d e o o i ue, les appo ts entre migrants du bois et populations 

auto hto es o t gale e t soule  la p o l ati ue de l u it  te ito-
riale. Le positionnement des différents acteurs au cours des tensions a, en 

effet, invité les populations à se demander si elles se sentaient appartenir 

à u  seul et e te itoi e et sous l ad i ist atio  d u  pou oi  u i ue. 
Ca  des e ploita ts hass s d u  e t e de illage peu e t t e a ueillis 
par un hameau excentré du même village ; moins pour des raisons écono-

miques que pour exprimer une frustration liée au monopole du pouvoir 

que détient le centre du village sur toutes les affaires et donc sur la gestion 

des ressources forestières. Nous avons pu relever ce cas à Faraguéro où, 

lorsque les exploitants étrangers ont été chassés de Konkani (centre du 

illage de Fa agu o , u e pa tie d e t e eu  a t  a ueillie pa  le ha eau 
de Kou ou ala. L e pli atio  fou ie pa  le ep se ta t du hef de illage 
a été que : « Lo s ue es e ploita ts t a ge s s i stallaie t da s le illage, 
on ne nous a pas info  de leu  p se e. Alo s e est pas ai te a t 

u ils o t à ous di te  e ue l o  doit fai e et e ue l o  e doit pas 
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faire ». E  fait, ette situatio  o t e u à l helle illageoise, le pou oi  
des « Soo14 » et des chefs concernant la gestion des ressources forestières 

est contesté par les « Bougouda ». Nous a o s alo s l i p essio  d assiste  
à un processus de fragmentation territoriale parallèlement à la décentrali-

sation. Ce qui constitue un paradoxe, puisque celle-ci privilégie des re-

groupe e ts, à t a e s le hoi  de l helle communale. Dans ce contexte, 

l a it age este diffi ile a  l auto it  d e t alis e a toujou s pas de p o-
gatives sur le foncier. 

Différents niveaux de structuration des tensions 

Les o flits d i t ts o o i ues et de pouvoir, évoqués ci-dessus, 

se structurent généralement à partir de trois niveaux de relations : entre 

autorités coutumières et SRG ; entre autorités coutumières et jeunes ex-

ploitants autochtones ; entre autorités coutumières et autorités décentra-

lisées. On est tenté de penser que ces tensions peuvent se résumer à une 

confrontation entre un pouvoir traditionnel, incarné par les chasseurs et 

les conseils de villages, et un pouvoir moderne, représenté par les jeunes 

exploitants autochtones et les institutions modernes telles les SRG. Mais le 

p o l e est plus o ple e ue e u u e telle lassifi atio  ous do e 
à voir car, au sein même de ces deux types de pouvoir, se profilent des 

di e ge es d i t ts et des te sio s.  

En effet, si les taxes que les migrants du bois versent sont destinées à la 

aisse du illage où ils s i stalle t, elles-ci sont prises en charge par le 

gestionnaire du marché rural de bois. Il arrive que ce dernier soit tenté de 

s app op ie  es essou es fi a i es appa te a t à toute la communau-

t  illageoise. De e fait, e o a t pas l i t t o o i ue ue 
l e ploitatio  pa  les t a ge s p o u e à la o u aut , le o seil de 
village peut décider de les déloger de son territoire, comme nous avons pu 

l o se e  da s le illage de Sélénia. Ce genre de situation nous donne à 

voir la façon dont les exploitants allochtones sont parfois victimes des 

problèmes entre les autochtones eux-mêmes. « Ces Malinké ont des pro-

blèmes entre eux- es. Nous, o  paie les ta es u ils ous i pose t, 

                                                                 

14 Dans le Mandé, les habitats villageois sont divisés en plusieurs entités territoriales. Chaque 

village comprend un centre appelé « Soo » et un ensemble de hameaux ou « Bougouda ». 
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alors pourquoi ne pas aller voir la personne qui a utilisé leur argent, au lieu 

de se rabattre sur nous ? [...]15 » 

Da s d aut es situatio s, e so t les jeu es e ploitants autochtones 

ui, ap s a oi  aît is  la p ati ue de a o isatio , s o sti e t à affi -
e  leu  l giti it  su  les essou es e  se o f o ta t à l auto it  outu-
i e. Cette situatio  s est ota e t p oduite da s u  illage de la 

commune de Siby où les jeu es o t efus  at go i ue e t l a s des 
migrants aux ressources forestières. Ils ont exigé que le conseil de village 

o pe le o t at d e ploitatio  u il a ait sig  a e  eu . Cette de a de a 
t  ejet e a  l i sta e o sid ait ue les taxes payées par les exploi-

tants rendaient un grand service à la communauté villageoise. Les jeunes 

ont alors décidé de mettre le feu aux sacs de charbon des étrangers. 

L affai e a dû t e d pos e à la ge da e ie de “i  ais elle s est fi ale-
ment réglée à l a ia le et les ig a ts o t uitt  le illage.  

A “i  illage, hef lieu de l auto it  d e t alis e, les ig a ts du ois 
o t aussi go i  a e  l u  des hefs de ua tie , à l i su des aut es et du 
hef de illage ai si ue de l auto it  d e t alis e. Celui-là leur a donné 

l auto isatio  d e ploite  da s la fo t de « Déguéré » et les ta es u ils 
payaient lui étaient versées en personne. Ce comportement a soulevé de 

o eu  p o l es et, o e ous l a o s o u  plus haut, o t justi-
fié le déplaceme t du Mi ist e de l E i o e e t. L e ploitatio  a t  
arrêtée dans cette zone et les exploitants ont été expulsés du village après 

a oi  pa  u e a e de d e i o   000 FCFA16. 

Ces diff e ts as ous i fo e t de faço  lo ue te su  l olutio  
des rapports des populations autochtones aux ressources forestières et sur 

la faço  do t le te itoi e fait d so ais l o jet d app op iatio s ou elles. 
La aleu  o tai e de la essou e s est t aduite pa  u e odifi atio  des 
rapports aux exploitants étrangers dont la présence a engendré des ten-

sions entre autochtones en raison, notamment, de la concurrence de leurs 

intérêts économiques. 

                                                                 

15 Le 06/04/06, entretien avec T. K, ancien migrant du bois du Mandé, actuellement commer-

çant de charbon à Bamako dans le marché de Garantigui bougou.  
16 “elo  D., le hef d a te e fo estie  de “i . 



Faty Mbodj 

66  Anthropologie & développement n°37-38-39 / 2013 

Conclusion 

Les uel ues a es d e p ie e de la gestio  d e t alis e o t -
lé toutes les incohérences, notamment au niveau financier, de cette poli-

tique ainsi que les écarts entre les textes et la réalité. La présence 

d t a ge s su  les te itoi es du Ma d  a  u  ad e fa o a le à 
l e p essio  de la f ust atio  des populatio s i e ai es is-à- is de l Etat 
et des autres instances supérieures mais aussi de leur repositionnement 

par rapport aux pouvoirs de celles-ci, en procédant à des négociations 

pa all les. Elle a pe is l e p essio  d u e e e di atio  de leu  l giti it  
sur les recettes financières et de leur droit de contrôle sur les ressources et 

les territoires.  

L a al se des appo ts e t e populatio s auto hto es et ig a ts du 
bois du Mandé a montré que les revendications territoriales sont égale-

e t la t adu tio  de elles ai tes d t e do i s o o i ue ent 

par un groupe socio-ide titai e t a ge  au  illages d a ueil. E  effet, si 
la pratique du bûcheronnage peut permettre à des personnes de connaître 

une véritable ascension sociale, comme le sous-entendent ces craintes, 

cela ne signifie-t-il pas u elle est e  t ai  de ed a ise  l o o ie u-
rale, à travers la diversification de ses activités, et de restructurer ses es-

paces ?  
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